
 

LLYYOONN  OOLLYYMMPPIIQQUUEE  EECCHHEECCSS  
 

Vainqueur de la Coupe d’Europe des Clubs 1993 et 1994 
Champion de France de 1ère Division 1990 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95 

Vainqueur de la Coupe de France 1972 - 91 – 94 – 95 
Roi du Top des Clubs 1991 – 93 – 94 – 97 – 98 – 99 

 
2008/2009 :  

207 établissements du Département du Rhône  
(Lycées, collèges, écoles élémentaires et maternelles)  

avec 5 500 jeunes initiés au Jeu d’Echecs 
 

 
 

Présentation du club L. O. E. 
L’action « Jeu d’Echecs et Réussite Scolaire » 
L’action « Pôle International et Jumelages » 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

Lyon Olympique Echecs - Christophe LEROY 
3, rue de l’Angile Lyon 5ème - Tél. 06 10 60 60 75 - lyon.olympique.echecs@wanadoo.fr 



 

LLYYOONN  OOLLYYMMPPIIQQUUEE  EECCHHEECCSS  
 

Vainqueur de la Coupe d’Europe des Clubs 1993 et 1994 
Champion de France de 1ère Division 1990 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95 

Vainqueur de la Coupe de France 1972 - 91 – 94 – 95 
Roi du Top des Clubs 1991 – 93 – 94 – 97 – 98 – 99 

 
2008/2009 :  

207 établissements du Département du Rhône  
(Lycées, collèges, écoles élémentaires et maternelles)  

avec 5 500 jeunes initiés au Jeu d’Echecs 
  

 

LLYYOONN  OOLLYYMMPPIIQQUUEE  EECCHHEECCSS  
 

Vainqueur de la Coupe d’Europe 1993 – 94 
Champion de France 1ère Division 1990 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95 

Vainqueur de la Coupe de France 1972 - 91 – 94 – 95 
Roi du Top des Clubs 1991 – 93 – 94 – 97 – 98 – 99 

 
2007/2008 :  

en relation avec 200 établissements du Département du Rhône (Lycées, collèges, écoles élémenta ires et maternelles ) 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

Donnez une image d’excellence  
à votre société…  

 
Devenez Partenaire  

du 3ème club de France !  

 

 
 

 



 

 

 

Trois formules de partenariat  
pour valoriser votre image 

 
 

 
 
Pour soutenir le club, nous vous proposons trois formules de partenariat. 
66 % de contribution sont déductibles de vos impôts. 
 

1. Vos panneaux publicitaires directement dans nos locaux :  2 000 € 
 (-66 % de réduction d’impôts, soit en réalité 680 €) 

Vos panneaux publicitaires seront disposés dans les salles de notre association. 
 

La couverture médiatique par la presse écrite, télévisée et par Internet (photos de la salle de jeu diffusées 
sur le site Internet) permettra à votre image de figurer en bonne place. 
 

2. Votre bandeau sur notre site Internet : 1 000 € 
(-66 % de réduction d’impôts, soit en réalité 340 €) 

Présence durant un an de votre bandeau sur le site Internet du Lyon Olympique Echecs (L. O. E.) 
(http://www.lyon-olympique-echecs.com). Il sera le vecteur idéal de votre image. A chaque connexion 
d’un internaute votre image apparaît sur la page d’accueil. (Environ 30 000 connexions prévues sur un 
an – résultat de l’année 2008). 
 

 

3. Partenaire privilégié de l’association : 3 000 € 
(-66 % de réduction d’impôts, soit en réalité 1 020 €) 

Ce partenariat comprend : 
- vos panneaux publicitaires disposés sur toutes nos manifestations et dans notre club. 
- votre bandeau sur notre site Internet durant un an. 
- votre participation à tous nos déjeuners « Partenaires » qui se déroulent en octobre, avril et juin de 
chaque année avec la présence, à chaque fois, d’une trentaine de Décideurs de la région Rhône-Alpes, du 
Conseil général du Rhône, de la ville de Lyon, du monde de l’entreprise, de la Fédération Française des 
Echecs et du monde sportif et journalistique… 
 

 
Mécénat et réductions d’impôts :  

66 % de vos dons déduits de vos impôts 
La loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations autorise une 
réduction d’impôts de 66% des dons au profit d’associations reconnues d’utilité publique ou d’organismes 
d’intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, 
familial, culturel. 
 

Le Lyon Olympique Echecs est une association reconnue d’intérêt général : tous les dons que vous lui 
verserez vous permettront de bénéficier d’une réduction d’impôts égale à 66% du montant de votre don 
dans la limite de 5%o du chiffres d’affaires pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu ou à 
l’impôts sur les sociétés (Article 238 bis du Code général des Impôts). 


